
Événements 
marquants de 
l’acupuncture 

au Québec



Aux origines d’un art 
millénaire
Pionnier de l’acupuncture au Québec, Oscar 
Wexu, formé auprès de grands maîtres européens, 
transmet l’enseignement de la médecine chinoise 
et jette les bases d’une pratique encore libre de 
tout encadrement officiel.

1960



Naissance d’un mouvement

Oscar Wexu fonde le Quebec Institute of 
Acupuncture, où se forment les premiers 
acupuncteurs québécois. La même année, la visite 
du président Nixon en Chine éveille l’intérêt du 
grand public nord-américain pour l’acupuncture.

1972



Encadrement et 
controverse
La création de l’Office des professions du 
Québec pousse le corps médical à se prononcer : 
la Corporation professionnelle des médecins du 
Québec déclare l’acupuncture acte médical, une 
position confirmée par les tribunaux.

1973



Première reconnaissance 
publique
Devant l’intérêt grandissant pour l’acupuncture, le 
législateur reconnaît la nécessité d’en encadrer la 
pratique afin d’assurer la protection du public.

1974



Proposition d’encadrement

La Corporation professionnelle des médecins du 
Québec propose à l’Office des professions de 
modifier la Loi médicale afin de régir l’exercice de 
l’acupuncture par des non-médecins.

1975



Encadrement officiel par la 
CPMQ
Le projet de loi no 25 confie à la Corporation 
professionnelle des médecins du Québec le 
contrôle de l’exercice de l’acupuncture, encadrant 
la formation et la délivrance du titre professionnel. 
Dès lors, un billet médical devient nécessaire pour 
consulter un acupuncteur non-médecin.

1977



Premier règlement

1985 : Premier règlement permettant aux
non-médecins d’exercer légalement l’acupuncture 
sous la supervision de la Corporation 
professionnelle des médecins du Québec.

1985



Pétition de Mme Legault

Environ 100 000 citoyens demandent :

• la fin du certificat médical obligatoire; 

• la création d’une corporation autonome 
d’acupuncteurs; et

• un mécanisme officiel de vérification des 
compétences.

1986



Premier programme public 
d’acupuncture
Le Collège de Rosemont ouvre le premier 
programme public d’acupuncture au Québec, 
marquant un tournant dans la formation 
professionnelle des acupuncteurs.

1986



Retrait progressif du 
Collège des médecins
Le Dr Augustin Roy signe une entente marquant le 
désengagement du Collège des médecins de la 
supervision directe de l’acupuncture.

Il s’agit d’une étape clé vers la 
professionnalisation et l’autonomie des 
acupuncteurs.

1988



Règlement renforcé

1989-1990 : Entrée en vigueur d’un règlement 
renforcé, ajout d’un acupuncteur au comité 
d’inspection et inscription obligatoire au registre 
des médecins.

1989



Demande de création d’un 
ordre professionnel
L’Association des acupuncteurs inscrits au 
Registre de la Corporation professionnelle des 
médecins du Québec, présidée par Henri Solinas, 
dépose à l’Office des professions une demande de 
constitution en corporation professionnelle.

1990



Recommandation de créer 
un ordre professionnel
En janvier 1992, l’Office des professions du 
Québec recommande la création d’une 
corporation d’exercice exclusif pour les 
acupuncteurs inscrits au Registre, avec 
réservation du titre professionnel.

1992



Début des remboursements

Les traitements d’acupuncture sont désormais 
remboursés par certains régimes publics, dont la 
CSST (1993), suivie par la SAAQ (1994) et l’IVAC.

1993



Création de l’Ordre des 
acupuncteurs du Québec
La Loi sur l’acupuncture est adoptée, constituant 
officiellement l’OAQ et encadrant la pratique 
professionnelle.

1994



Mise en place de l’OAQ

En avril, les premiers membres du conseil 
d’administration sont nommés parmi environ 600 
acupuncteurs. 

En juillet, le conseil, le syndic et l’inspection 
professionnelle entrent officiellement en fonction.

1995



Intégration de l’acupuncture 
dans le milieu médical

Des stages cliniques d’acupuncture sont 
progressivement ouverts dans les hôpitaux et centres 
de réadaptation du Québec, notamment à l’Hôpital 
Maisonneuve-Rosemont, à l’Hôpital Sainte-Justine, 
à l’Institut de réadaptation de Montréal et au CHUM.

Ces initiatives favorisent l’intégration de 
l’acupuncture aux soins médicaux 
multidisciplinaires.

1996



Création de l’Association des 
acupuncteurs du Québec
La fusion de plusieurs associations existantes 
donne naissance à l’AAQ – telle qu’on la connait 
aujourd’hui – unifiant la représentation 
professionnelle des acupuncteurs au Québec.

2000



Adoption du titre 
« acupuncteure » 
L’Office des professions du Québec officialise le 
terme « acupuncteure » pour désigner les femmes 
pratiquant l’acupuncture.

2000



Délimitation légale entre 
acupuncture et dry needling
Les physiothérapeutes peuvent utiliser les 
aiguilles sous certaines conditions, mais l’Ordre 
des acupuncteurs s’y oppose. 

La loi 90 clarifie que le dry needling – aiguille 
sèche – est une technique distincte, sans 
fondement en médecine chinoise.

2002



Arrimage institutionnel du 
diplôme et du permis
Le diplôme en acupuncture du Collège de 
Rosemont permet désormais d’obtenir le permis 
d’exercice sans passer l’examen de l’Ordre. 

Le programme est officiellement agréé par l’OAQ.

2003



Création du Congrès de 
l’OAQ
L’ OAQ organise un congrès professionnel 
favorisant le partage de connaissances et 
l’actualisation des pratiques.

2018 : Visions et pratiques de l’acupuncture au 21e siècle
2014 : Notre savoir-faire, notre identité
2010 : Un retour à la source pour nourrir l’avenir
2006 : L’acupuncteur partenaire de la santé
2003 : De la tradition à la science

2003



Normes de sécurité pour 
les aiguilles
Tous les acupuncteurs doivent utiliser des 
aiguilles jetables, stériles et à usage unique. 

La stérilisation des aiguilles réutilisables n’est 
plus autorisée.

2003



Encadrement des diplômés 
formés à l’étranger
L’OAQ signe une entente avec le ministère de 
l’Immigration pour encadrer la formation d’appoint 
des diplômés formés à l’étranger, incluant stages 
d’intégration professionnelle et cours de 
francisation adaptés à la profession.

2005



Clinique d’acupuncture 
communautaire de Québec
Fondée pour rendre l’acupuncture accessible aux 
personnes à faible revenu, la clinique a promu des 
soins de qualité et une approche communautaire 
et solidaire jusqu’à sa fermeture en 2019. Elle a 
joué un rôle important dans la promotion de 
l’acupuncture comme soin de santé accessible et 
communautaire pendant son existence.

2005



Reconnaissance des 
diplômes chinois
L’OAQ signe une entente avec la China Academic 
Degrees & Graduate Education Development 
Center pour faciliter la reconnaissance des 
équivalences des diplômes d’écoles chinoises 
reconnues.

2009



Exemption fiscale pour 
l’acupuncture
Les acupuncteurs sont exonérés de la TPS et de la 
TVQ sur leurs services, reconnaissant la 
spécificité professionnelle de la pratique.

2014



États généraux de l’OAQ

L’OAQ lance une série d’états généraux pour 
réfléchir à l’avenir de la profession. Ces 
consultations permettent de structurer le champ 
d’exercice, d’élaborer des référentiels de 
compétences en oncologie, obstétrique, douleurs 
chroniques et autres pratiques de médecine 
traditionnelle orientale, et de moderniser 
l’encadrement professionnel.

2014



Acupuncture gratuite pour 
certains patients
L’Hôpital général juif de Montréal offre des 
traitements d’acupuncture gratuits aux patients 
atteints de cancer du poumon, dans une approche 
intégrative visant à réduire la douleur et l’anxiété, 
améliorer le sommeil et l’appétit, et favoriser le 
bien-être général. Ce programme s’inscrit dans 
une démarche de soins complémentaires et 
centrés sur le patient.

2016



Pandémie et adaptation 
des acupuncteurs
Face à la COVID-19, les acupuncteurs reprennent 
leurs activités dès juin, avec des mesures 
sanitaires strictes élaborées par l’OAQ. En 
décembre, ils sont inclus parmi les professionnels 
pouvant être formés pour administrer des vaccins 
contre la grippe et la COVID-19, démontrant la 
flexibilité et la polyvalence de la profession.

2020



L’acupuncture en groupe : 
sociale et solidaire
L’acupuncture en groupe s’inscrit dans une évolution 
de la profession. Le modèle social/groupe se déploie 
via des projets pilotes depuis au moins 2021 dans des 
organismes communautaires et vise à offrir des 
soins accessibles via un protocole auriculaire (NADA) 
en aire ouverte. Il est désormais encadré par des 
directives professionnelles.

2024



Ouverture à la pratique au 
sein d'une organisation
L’adoption du projet de loi 67, qui modernise le 
Code des professions, marque un tournant pour 
les acupuncteurs, alors que de nouvelles 
dispositions permettent désormais aux membres 
d’un ordre professionnel, dont les acupuncteurs, 
d’exercer leurs activités au sein d’une 
organisation constituée principalement à cette fin.

2025



L’acupuncture enseignée au 
Cégep de La Pocatière
Le programme d’Acupuncture est offert au Cégep 
de La Pocatière – Campus Montmagny – grâce à 
un partenariat avec le Cégep de Rosemont*. Les 
cours sont donnés en formule comodale et le 
diplôme demeure celui du Cégep de Rosemont. 
Cette initiative marque l’ouverture de la formation 
en acupuncture à l’est du Québec.
* Depuis 2024, le Collège de Rosemont est devenu le Cégep de Rosemont.

2025
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